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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’YONNE 

 
Décision de délégation de signature du 15 septembre 2014 

à M. François OUDIOU – responsable CDIF et PTGC 
 
Article 1.  - Délégation de signature est donnée à M. OUDIOU François, inspecteur divisionnaire des finances 
publiques, responsable du CDIF Auxerre et du PTGC à l’effet: 
1° de prendre des décisions contentieuses d’admissi on totale, d’admission partielle, de rejet, de dégrèvement 
ou restitution d’office ou des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou transaction dans la limite 
de  60 000 euros; 
2° de statuer sur les demandes de dégrèvements de t axe foncière des pertes de récolte; 
3° de signer les certificats de dégrèvements relati fs aux décisions contentieuses prises sur les impôts 
recouvrés par les comptables de la DDFIP, quel que soit le montant des sommes dégrevées et l'autorité 
ayant prononcé la décision. 
Article 2  – L’usage de la délégation se fera dans les conditions fixées par l’instruction du 13 novembre 2003 
(BOI 13 0-2-03), notamment en ce qui concerne l’appréciation des limites et des exclusions. 
Article 3 – Le présent arrêté annule la décision du 1er septembre 2014 donnant délégation à Mme 
LEQUERRE KARLESQUIND Marie ; 
Article 4 - Le présent arrêté sera affiché dans les locaux où l'agent exerce son activité. 
         

L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Bernard TRICHET 


